
1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plateformes coopératives : 
Initiatives globales et perspectives québécoises 
 

 

 

 

 

 

Rapport exécutif 

Préparé par Laurent Levesque 

Avec la collaboration de Stéphanie Guico et Antoine Roy-Larouche 

Novembre 2016 

 

 

 

 

 

Réalisé avec le soutien financier de la Caisse d’économie solidaire Desjardins 

 

Une collaboration de 

 



2 
 

Table des matières 
 

Introduction ................................................................................................................................................. 3 
Mandat ....................................................................................................................................................... 3 
L’auteur ...................................................................................................................................................... 4 

Contexte et concepts .................................................................................................................................. 4 
Les plateformes numériques ..................................................................................................................... 4 
Les coopératives et l’internet ..................................................................................................................... 5 
Le mouvement du Coopérativisme de plateforme .................................................................................... 6 

Parenthèse : la technologie du blockchain ............................................................................................ 7 
Autres initiatives ..................................................................................................................................... 7 
Lectures complémentaires ..................................................................................................................... 8 

Situations et initiatives locales .................................................................................................................. 9 
Royaume-Uni ............................................................................................................................................. 9 
Italie ........................................................................................................................................................... 9 
Australie ................................................................................................................................................... 10 

Perspectives au Québec........................................................................................................................... 11 
Contexte .................................................................................................................................................. 11 
Opportunités ............................................................................................................................................ 11 
Obstacles ................................................................................................................................................. 12 
Recommandations ................................................................................................................................... 12 

Résumé de l’activité du 12 novembre 2016 ............................................................................................ 13 
Horaire de la journée ............................................................................................................................... 13 
Conférence d’ouverture : Towards an Open Social Economy ................................................................ 14 
Platform Co-op Showcases II : présentation de cas concrets ................................................................. 15 

Wound: Study Center for Group Work ................................................................................................. 15 
Fairmondo ............................................................................................................................................ 16 
ReDI School ......................................................................................................................................... 17 
Seedbloom ........................................................................................................................................... 17 
FairBnB ................................................................................................................................................ 18 
Purpose ................................................................................................................................................ 18 
Midata.coop ......................................................................................................................................... 19 
Coopify.us ............................................................................................................................................ 20 

The Union Co-op Model .......................................................................................................................... 21 
Benefitting all freelancers ........................................................................................................................ 23 

Enspiral ................................................................................................................................................ 23 
Unionen ................................................................................................................................................ 24 
IG Metall ............................................................................................................................................... 24 
Freelancer’s Union ............................................................................................................................... 25 

Cities and technological sovereignty ....................................................................................................... 25 
Nathan Schneider Interviews Professor Esther N. Gicheru  (modèle kényan) ....................................... 29 

Ateliers locaux ........................................................................................................................................... 31 
Atelier 1: Vision et prochaines étapes ..................................................................................................... 31 
Atelier 2: Analyse FFMO ......................................................................................................................... 33 

 



3 
 

Introduction 

Mandat 

Ce rapport succinct vise à documenter le mouvement international Platform Cooperativism, notamment 

sous la forme de sa conférence annuelle tenue du 11 au 13 novembre 2016 à New York et dont la 2e 

journée a été présentée en direct à la coop Temps libre. Il proposera également une brève analyse du 

contexte québécois relativement à la potentiel mise en oeuvre de plateformes coopératives, formulant des 

recommandations pour faciliter la création de celles-ci.  

 

Ce rapport et la journée de projection du 12 novembre ont été rendus possibles grâce au soutien financier 

de la Caisse d’économie solidaire Desjardins, la principale institution financière spécialisée en économie 

sociale et en investissement responsable au Québec. 
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L’auteur 

 

Laurent Levesque est entrepreneur collectif, principalement reconnu comme 

coordonnateur général de l’UTILE. Il est diplômé en urbanisme et s’intéresse 

particulièrement aux questions liées à l’économie du partage, au sujet de 

laquelle il a participé à des débats et des émissions radiophoniques. Il est 

chroniqueur économique à CIBL et président du comité jeunesse du Chantier 

de l’économie sociale. Il a également participé à la première conférence Platform 

Cooperativism en novembre 2015 à New York, et est un des trois organisateurs 

de Transformer Montréal 2016, une conférence de deux jours qui a notamment 

accueilli à Montréal Brianna Wettlaufer, la fondatrice de Stocksy United, une 

coopérative de plateforme basée en Colombie Britannique. Il est un des initiateurs, avec Territoires et 

Espaces temps, de la journée de projection du 12 novembre 2016, et planifie avec Transformer Montréal 

une journée de conférences sur le sujet des plateformes coopératives en mars 2017. 

Contexte et concepts 

Les plateformes numériques 

On entend par plateforme numérique une évolution relativement récente de l’utilisation commerciale de 

l’internet qui permet d’appuyer un modèle d’affaires sur la médiation de rapports économiques pair-à-pair. 

On peut distinguer les modèles d’affaires basés sur une logique de plateforme de ceux basés sur une 

logique de “tuyau” qui implique de livrer directement un service ou un bien à un client1. Sur une plateforme, 

les utilisateurs sont soit producteurs, soit consommateurs, soit les deux, et la compagnie est strictement 

un intermédiaire placé entre eux. C’est la différence entre AirBnb et un hôtel, ou entre Kijiji et un marché 

aux puces.  

 

On peut dire que les plateformes numériques sont une opportunité d’affaires sans précédent historique, 

rendue possible par l’accélération des ordinateurs, la présence répandue d’internet et plus récemment, la 

popularité des téléphones intelligents. En effet, si on peut voir un marché public comme une sorte de 

plateforme qui rassemble marchands et consommateurs, la nature numérique rajoute aujourd’hui une 

importante variable, qui est que le coût marginal des échanges réalisés sur la plateforme tend vers zéro. 

Ceci provient de la très faible proportion des coûts variables dans une infrastructure technologique, où 

ajouter de la capacité de serveurs pour un nouvel utilisateur ne prend presque aucun effort. Ce phénomène 

exprime de très fortes économies d’échelles, qui entraînent aisément des situations de monopole naturel 

sur un marché donné. Ces monopoles sont en général construits par des efforts de mise en marché très 

coûteux, ce qui explique largement le besoin élevé de capitalisation des plus gros joueurs du domaine. 

 

Ces tendances ont été mises à jour récemment dans le débat public québécois, notamment dans la foulée 

des négociations entre Uber et le gouvernement du Québec. Uber est un parfait exemple de plateforme 

numérique, qui n’emploie pas directement les chauffeurs mais prélève environ 25% de chaque course 

même si son coût marginal est très faible. Elle a rapidement éliminé la plupart de ses concurrents sur le 

marché montréalais (comme Hailo et Lyft) pour s’installer comme joueur incontournable et prendre en otage 

                                                      
1 https://www.wired.com/insights/2013/10/why-business-models-fail-pipes-vs-platforms/ 
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les pouvoirs publics. Si ce débat a permis de montrer le côté parfois sauvage de ces plateformes, la 

question des plateformes numériques est bien plus large que celle des taxis. Elle est beaucoup plus large 

aussi que le mot-clé de l’heure, l’économie “du partage”, qui risque de disparaître ou d’évoluer tandis que 

le modèle d’affaires, lui, est là pour rester.  

 

Les plateformes numériques, qui se présentent comme les nouveaux intermédiaires nécessaires pour 

débloquer des marchés et fluidifier les échanges, sont aussi des entreprises à croissance hyperbolique, 

marquée par une très forte capitalisation (Uber vaudrait environ autant que Ford, mais sans les usines, les 

technologies et les voitures!) qui s’appuie sur l’espoir de retour futurs énormes. Ces rendements espérés 

dépendent souvent du maintien d’une position très forte dans un marché, voire d’une position de monopole. 

La question de l’avenir des plateformes numériques est donc une question non seulement économique, 

mais sociale : jusqu’où souhaitons-nous voir prospérer ces entreprises qui en une décennie à peine bien 

souvent, concentrent déjà fortement la richesse et le contrôle sur les échanges économiques? 

 

Les coopératives et l’internet 

Historiquement, on constate un niveau de proximité très variable entre le monde numérique et celui de la 

coopération. Les coopératives sont de très anciens véhicules de projets collectifs, nées avec 

l’industrialisation. L’internet, lui, s’est bâti sur une infrastructure partagée mais à propriété privée, et bien 

que les standards y soient ouverts, les actifs eux, y sont presque toujours privés.  

 

Plus récemment, les coopératives ont été, comme beaucoup de PME au Québec, plutôt lentes à opérer le 

fameux “virage numérique”. C’est dire qu’il y a absence non seulement de liens, mais aussi d’affinités avec 

le numérique dans le monde coop - et le contraire.  

 

Pour ce qui est des modèles d’affaires du type des plateformes numériques, l’absence de coopératives est 

sans doute en grande partie dû à des facteurs exogènes. L’écosystème de financement et de soutien qui 

s’est bâti autour des startups, un secteur perçu comme à haut risque car il y a beaucoup d’appelés et peu 

de Ubers, est fortement spéculatif et recherche des rendements vertigineux sur les projets qui lèvent. C’est 

sans compter le culte de la personnalité dans le monde numérique qui est assez loin des valeurs de la 

coopération.    

  



6 
 

Le mouvement du Coopérativisme de plateforme 

Le mouvement Platform Cooperativism est né au cours de l’année 2015 pour tenter de faire le pont entre 

le monde des plateformes… et celui des coopératives. Il part du principe qu’il existe plusieurs 

caractéristiques communes entre les plateformes et les entreprises collectives qui mériteraient d’être 

actualisées au sein d’une forme d’entreprise nouvelle qui démocratiserait ces intermédiaires 

technologiques. L’objectif des initiateurs du mouvement, Trebor Scholz et Nathan Schneider (deux 

universitaires new-yorkais) était de développer une approche concrète et de promouvoir un modèle 

reproductible, mais aussi de bâtir un écosystème international de soutien au développement de ces 

plateformes. 

 

Leur effort se bâtit à deux niveaux. D’un côté, il y a les plateformes coopératives elle-même, peu 

nombreuses mais émergentes à travers le monde, qu’ils s’efforcent de rendre visibles et de réseauter. De 

l’autre, il y a le platform cooperativism, un mouvement aux contours plus flous qui fédère les parties 

prenantes et les alliés de ce projet social. C’est à travers cette distinction qu’on peut expliquer la grande 

variété des intervenants lors des conférences Platform Cooperativism, qui vont parfois jusqu’aux 

plateformes participatives mais à propriété privée. Ce mouvement a maintenant une expression plus 

structurée dans la forme du Platform Coop Consortium, un réseau d’organisations qui souhaitent soutenir 

le développement de davantage de plateformes coopératives2.  

 

Il demeure que le concept de plateforme coopérative en est un qui a une définition précise. Pour Schneider 

et Scholz, qui ont développé le site internetofownership.net pour structurer le mouvement, une “co-op 

platform” est une plateforme qui adhère aux principes coopératifs et où la propriété (de la plateforme, pas 

nécessairement des actifs productifs) et la gouvernance sont distribuées aux utilisateurs3. Cette définition 

à la fois vague et précise est conçue pour permettre d’inclure des juridictions où l’incorporation de 

coopératives est impossible ou mésadaptée, mais amène aussi des coopératives réelles comme 

Territoires, qui ont une gouvernance un peu différente, à n’être que partiellement reconnues.  

 

Il est néanmoins accepté par le mouvement que la définition proposée est un archétype que peu 

d’organisations suivent présentement. Un des seuls à remplir presque pleinement la définition est Stocksy 

United, une coopérative multipartite basée en Colombie-Britannique qui permet à ses photographes 

membres de vendre des photos (fort belles par ailleurs) en ligne.  

 

La démarche des initiateurs du mouvement va au-delà des événements et sites Web - ils ont également 

publié plusieurs articles et même un livre dont certains sont listés dans la section Lectures complémentaires 

plus bas. 

 

 

  

                                                      
2 http://platformcoop.net/about/consortium 
3 “Online platforms that adhere to the seven cooperative principles as defined by the ICA, sharing ownership 
and governance over the platform” 

http://ica.coop/en/whats-co-op/co-operative-identity-values-principles
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Parenthèse : la technologie du blockchain 

Une des approches technologique qui suscite beaucoup d’enthousiasme dans ce réseau à certaines 

occasions est le blockchain, le mécanisme décentralisé qui est notamment derrière des crypto-monnaies 

comme Bitcoin. Les défenseurs de cette approche prétendent que puisque les échanges se font 

directement de pair-à-pair sur un réseau décentralisé, sans devoir passer par un noeud central, il en résulte 

une démocratisation des échanges. Il s’agit essentiellement d’un protocole d’échange qui agit comme 

plateforme, sans nécessiter de serveurs centralisés. Néanmoins, l’évolution du Bitcoin a montré que le 

résultat n’est pas plus égalitaire : 1% des usagers de la plateforme posséderaient 99% de la monnaie4. La 

programmation initiale, centralisée, des algorithmes employés, ainsi que l’offuscation du fonctionnement 

de l’outil, contribuent à reproduire des inégalités de pouvoir et d’information qui sont potentiellement 

contraires aux principes de la coopération. Certains critiques vont jusqu’à dire que la technologie blockchain 

représente une menace à la nature décentralisée de l’Internet5. Chose certaine, le blockchain n’est pas 

différent d’autres technologies comme le Web lui-même en ce sens que toutes les promesses d’impact 

social qui lui sont attribuées sont des potentialités qui dépendent de sa mise en oeuvre concrète. Nous 

partons donc du principe que cette technologie ne peut se subsister à la gouvernance démocratique des 

entreprises qui la déploieront peut-être dans l’avenir, et nous concentrons ici sur les entreprises collectives. 

 

Autres initiatives 

L’insatisfaction face aux plateformes aux pratiques prédatrices qui ont rapidement conquis le marché ne 

se limite pas à des partisans de la solution coopérative. Le Institute for the Future (IFTF), par exemple, a 

organisé en octobre 2016 une conférence de deux jours intitulée Positive Platform Jam6 qui visait le 

développement de “plateformes positives” avec un partage de la richesse créée, mais pas nécessairement 

du contrôle de la plateforme. Évidemment, la réponse prend aussi souvent la forme d’un appel à la 

législation ou au contrôle réglementaire, comme l’initiative Fairbnb.ca née à Toronto.  

 

Le coopérativisme de plateforme, face à ces autres approches, se positionne certainement comme la 

solution la plus définitive mais aussi la plus académique. En posant comme impérative la distribution du 

pouvoir aux usagers des plateformes, c’est le seul mouvement qui suggère d’associer la gouvernance 

démocratique à ces nouveaux modèles d’affaires qu’on dit collaboratifs. Il a toutefois le défi, après deux 

événements internationaux tenus au sein d’une université new-yorkaise, de se traduire en initiatives 

concrètes, ce qui est l’objectif du consortium nouvellement créé. 

  

                                                      
4 https://www.cryptocoinsnews.com/1-bitcoin-community-controls-99-bitcoin-wealth/ 
5 https://english.lasindias.com/blockchain-is-a-threat-to-the-distributed-future-of-the-internet 
6 http://www.shareable.net/blog/prototyping-elements-of-positive-platforms-the-positive-platforms-jam 
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Lectures complémentaires 

● Sur les plateformes en général :  

https://hbr.org/2016/04/pipelines-platforms-and-the-new-rules-of-strategy 

● Manifeste de Trebor Scholz :  

https://medium.com/@trebors/platform-cooperativism-vs-the-sharing-economy-

2ea737f1b5ad#.b7ej7preg 

● Analyse de Neal Gorenflo :  

http://www.shareable.net/blog/how-platform-coops-can-beat-death-stars-like-uber-to-create-a-

real-sharing-economy 

● Sur le travail autonome :  

http://www.shareable.net/blog/how-freelancers-are-reinventing-work-through-new-collective-

enterprises  

● Ours to Hack and to Own : livre collectif édité par Trebor Scholz et Nathan Schneider. 

 

  

https://hbr.org/2016/04/pipelines-platforms-and-the-new-rules-of-strategy
https://medium.com/@trebors/platform-cooperativism-vs-the-sharing-economy-2ea737f1b5ad#.b7ej7preg
https://medium.com/@trebors/platform-cooperativism-vs-the-sharing-economy-2ea737f1b5ad#.b7ej7preg
http://www.shareable.net/blog/how-platform-coops-can-beat-death-stars-like-uber-to-create-a-real-sharing-economy
http://www.shareable.net/blog/how-platform-coops-can-beat-death-stars-like-uber-to-create-a-real-sharing-economy
http://www.shareable.net/blog/how-freelancers-are-reinventing-work-through-new-collective-enterprises
http://www.shareable.net/blog/how-freelancers-are-reinventing-work-through-new-collective-enterprises
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Situations et initiatives locales 

À la fin de la conférence, un bref panel a présenté l’état des lieux dans différentes juridictions qui 

s’intéressent au mouvement du coopérativisme de plateforme. Malgré l’absence du Québec à cette activité, 

nous incluons ici notre analyse de la situation locale dans la province. 

Royaume-Uni 

Plusieurs acteurs sont à pied d’oeuvre pour faire du Royaume-Uni un bastion de plateformes coopératives. 

Leur cadre juridique semble offrir des avantages équivalents à la majorité de ceux existants au Québec, 

comme la possibilité d’incorporer des coopératives multipartites. L’association FairShares (fairshares.coop) 

travaillerait activement à convaincre des start-ups privées de se convertir en coopérative multipartite. Elle 

a également développé des outils pour soutenir leur gouvernance, comme des règlements généraux-type, 

des outils d’audit social et des méthodes de diagnostic pour la gouvernance et le management.  

 

En parallèle, les obligations communautaires connaissent un regain d’intérêt depuis la crise de 2008, avec 

plus de 35 millions de livres d’obligations émises par 100 organisations en 2015 seulement. En 2012, une 

organisation a été créée pour soutenir ces efforts, le Community Shares Unit (CSU), qui a développé un 

service d’audit (“Standard Mark”) pour certifier la qualité de la gouvernance des projets ainsi qu’une carte 

qui rassemble l’information financière sur toutes les émissions au pays. 

 

Outlandish, une coopérative de travailleurs, travaille présentement à former une coopérative de 

coopératives selon le modèle de Enspiral détaillé plus bas7. Plus de 20 entreprises numériques seraient 

ainsi intéressées à se fédérer. 

 

Meilleures pratiques 

● Simplifier l’accès à une gouvernance démocratique pour des entreprises sociales et l’amélioration 

de la participation dans la gouvernance des entreprises collectives existantes; 

● Reconnaître l’apport des fondateurs et fondatrices à la création d’une coopérative comme une 

forme de capitalisation; 

● Offrir une plateforme d’émission d’obligations communautaires qui soit aussi simple et complète 

qu’une bourse d’actions. 

 

Italie 

Le mouvement coopératif italien s’intéresse grandement à l’économie numérique, depuis 4 ans déjà. Cette 

réflexion a mené à un manifeste fondateur (www.cooperativecommons.coop) publié en 2012 qui préfigurait 

plusieurs des thèmes et enjeux du mouvement de coopérativisme de plateforme. Il y a une conscience que 

le mouvement du coopérativisme de plateforme se distingue du coopérativisme traditionnel car le premier 

est 100% numérique, tandis que le second est fortement dominé par des secteurs productifs non-

numériques. 

 

Leur fédération nationale principale, Legacoop, a proposé à la conférence de créer un gestionnaire 

coopératif mondial d’identités numériques, afin de bâtir un contre-pouvoir aux compagnies qui centralisent 

                                                      
7 http://outlandish.com/blog/outlandish-4-0-outlandish-is-becoming-a-co-operative-consortium/ 

http://www.cooperativecommons.coop/
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les données au sujet de leurs usagers comme Facebook. Avec 1,3 milliards de membres de coops au 

niveau mondial, ils sont d’avis qu’il y a là matière à centraliser les données de manière démocratique tout 

en simplifiant la vie des usagers.  

 

Meilleures pratiques 

● Encourager l’apprentissage mutuel et la collaboration entre le mouvement coopératif traditionnel 

et celui, numérique, qui émerge, qui ont chacun à apprendre de l’autre. 

 

 

 

Australie 

Pour soutenir l’émergence d’un écosystème australien de soutien aux plateformes coopératives, une 

organisation nommée Commons Transition Coalition a été fondée en décembre 2015 et deux événements 

sur ce thème précis ont eu lieu en 2016. Un de ces événements a notamment visé à réfléchir collectivement 

la transition vers une formule coopérative de AbilityMate, une start-up technologique australienne.  

 

Des modèles de réelles plateformes coopératives émergent présentement en Australie. Une est bHive, 

employée dans la métropole régionale Bendigo (100 000 habitants) pour bâtir une économie du partage 

locale coopérative avant que les géants internationaux (Uber, etc.) n’arrivent. AnyShare, une compagnie 

australo-américaine, est une coopérative multipartite appliquant les principes de FairShares. 

 

Pour toutes les compagnies numériques australiennes qui cherchent à se convertir en coopérative 

(AbilityMate et Geddup ont été mentionnées) un enjeu critique est l’accès à du capital leur permettant de 

poursuivre leur croissance. Déjà les fondateurs reconnaissent l’importance de bâtir des entreprises qui 

redistribuent de la richesse à d’autres parties prenantes que les seuls investisseurs en équité et c’est ce 

qui les motive. Du côté gouvernemental, le Sénat a publié un rapport bipartisan reconnaissant les besoins 

en capital adapté à la réalité des coopératives comme étant le principal obstacle à leur succès.  

 

Meilleures pratiques 

● Engager un dialogue avec des plateformes numériques privées qui pourraient être intéressées à 

se convertir en coopératives et les soutenir dans ces démarches; 

● Développer des outils de financement adaptés 

● Intégrer la réflexion sur les plateformes démocratiques à celles sur les villes durables et sur les 

villes intelligentes (notamment Sharing Cities). 
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Perspectives au Québec 

Contexte 

Bien que n’ayant pas présenté d’état des lieux à la conférence, le Québec était bien représenté à la 

conférence de novembre 2016, notamment par une déléguée de Coopératives et Mutuelles Canada 

(Stéphanie Guico) et une délégation de Ouishare Québec. La seule organisation canadienne membre du 

Platform Coop Consortium est CMC et aucune organisation québécoise ne participe au groupe pour le 

moment. 

 

Pourtant, plusieurs initiatives québécoises s’inscrivent dans le coopérativisme de plateforme. Des 

entreprises comme Territoires et, dans un autre secteur entièrement, Établi, explorent les modèles 

d’affaires de plateformes avec une structure coopérative. D’autres emploient des modèles de plateforme 

sous formule collective sans nécessairement (encore) adopter une structure coopérative, comme 

monloyer.quebec ou Commerce solidaire.  

 

La vision proposée par l’équipe organisatrice et les personnes participantes à l’activité montréalaise sur 

les plateformes coopératives du 12 novembre est de faire du Québec un chef de file mondial du 

développement de projets réels et avérés de plateformes coopératives. Terreau fertile pour une économie 

du partage réellement partagée, l’expertise québécoise en coopération et en économie sociale serait ainsi 

valorisée à l’échelle internationale et l’enthousiasme des jeunes pour ce milieu n’en serait que accru. 

Opportunités 

S’appuyant notamment sur des ateliers organisés le 12 novembre 2016 dont les résultats sont présentés 

plus bas, voici quelques avantages qu’offre l’écosystème québécois pour le développement de plateformes 

coopératives : 

 

● Environnement juridique favorable (existence des coopératives de solidarité et d’une structure 

OBNL permettant les activités marchandes et une gouvernance démocratique) 

● Écosystème de soutien et de financement déjà existant et parmi les plus développés au monde 

● Gouvernements ouverts à l’économie sociale et coopérative et menant présentement des 

réflexions sur l’innovation 

● Intérêt croissant de la jeunesse pour l’entrepreneuriat collectif 

● Désabusement croissant des entrepreneurs technologiques pour le chemin unique (et spéculatif) 

des start-ups vers l’entrée en bourse ou la vente 

● Présence à Montréal d’un savoir faire de calibre mondial en intelligence artificielle et de plusieurs 

institutions d’enseignement postsecondaire 
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Obstacles 

Avant de voir la vision proposée plutôt se réaliser, certains défis restent à relever. Plusieurs de ceux-ci ont 

un caractère global, et l’écosystème québécois et canadien est bien placé pour y trouver des solutions. 

 

● Coût élevé de prédémarrage avant la confirmation de revenus 

● Capitalisation initiale à risque habituellement réalisée à 100% par de l’équité (plus difficile en 

coopérative) 

● Peu d’exemples de modèles d’affaires et de gouvernance adaptés en économie sociale 

● Accès restreint ou bloqué à plusieurs programmes de financement gouvernementaux pour 

l’innovation technologique, comme les crédits d’impôts remboursables pour la recherche et le 

développement 

● Littératie technologique limitée de certaines institutions de l'économie sociale et solidaire  

 

Recommandations 

Afin de surmonter ces obstacles en s’appuyant sur les forces du mouvement québécois et sur les meilleures 

pratiques observées globalement, l’auteur offre humblement les pistes d’action suivantes. Une liste 

exhaustive des besoins identifiés par les participants à l’événement est également disponible à la toute fin 

de ce rapport. 

 

● Promouvoir explicitement les plateformes coopératives comme un modèle d’entreprise cohérent 

avec les valeurs de l’économie sociale 

● Joindre le Platform Coop Consortium pour participer au mouvement mondial et faire reconnaître le 

Québec comme lieu propice au développement 

● Revendiquer l’accès pour les entreprises collectives au Fonds des médias du Canada, aux crédits 

d’impôts à la R&D et à tout autre programme de financement public pour l’innovation technologique 

● Adapter les critères d'analyse (notamment financière) des entreprises collectives pour reconnaître 

explicitement la valeur sociale de la démocratisation des plateformes numériques ainsi que les 

avenues de rentabilité propres à ces plateformes 

○ À ce sujet, un enjeu à garder en tête est l’importance de la mise en marché dans un 

domaine où la viabilité requiert une clientèle minimale, potentiellement globale, car les 

coûts initiaux sont élevés mais les coûts variables sont très faibles 

● Élever le plafond de prêt des outils financiers existants, ou en créer des complémentaires, pour 

permettre une capitalisation suffisante pour le démarrage d’une entreprise Web 

● Adopter des pratiques d’investissement en portefeuille (plusieurs entreprises dans le même 

domaine) pour mieux répartir le risque et considérer des outils de financement à rendement 

variable pour compenser les éventuels échecs 

● Soutenir des espaces d’échange législatif, par exemple au sein de CITIES, pour favoriser 

l’émergence de cadres réglementaires permettant et encourageant les plateformes coopératives 

● Réfléchir à des mécanismes de gouvernance coopérative adaptés à la réalité de nombreuses 

plateformes où les utilisateurs et utilisatrices peuvent être travailleurs autonomes (p.ex. Uber) ou 

se qualifier par l’accès à des actifs (p.ex. Airbnb) 

● Collaborer avec le milieu syndical sur les enjeux liés aux politiques publiques, au financement et 

au futur du travail qui émerge avec la place croissante qu’occupent les plateformes  
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Résumé de l’activité du 12 novembre 2016 

Horaire de la journée 

● 8:30 Accueil et café 

● 9:00 Towards An Open Social Economy [diffusion web] 

● 9:35 Platform Co-op Showcases II [diffusion web] 

● 11:30 The Union-Coop Model (Moderated by Trebor Scholz) [diffusion web] 

● 12:30 Lunch et atelier 1 

● 13:30 Benefitting All Freelancers (Moderated by Sara Horowitz) [diffusion web] 

● 14:40 Cities and Technological Sovereignty [diffusion web] 

● 16:40 Pause café et atelier 2 

● 17:10 Nathan Schneider Interviews Professor Esther N. Gicheru [diffusion web] 

 

Il est à noter que l’ensemble du contenu de la conférence, incluant la première journée du 11 novembre, 

est disponible en ligne au livestream.com/internetsociety/platformcoop2016 
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Conférence d’ouverture : Towards an Open Social Economy 

Yochai Benkler 

 

Un nouveau paradigme émergent 

M. Benkler a présenté d’abord en introduction le contexte dans lequel une 

approche “d’économie sociale ouverte” s’inscrit : dans une victoire, depuis 

plusieurs décennies, de l’idéologie néolibérale. Il présente un portrait de la 

structure économique dominante, selon lui, de 1973 à 2008, qu’il appelle le 

capitalisme oligarchique. Elle serait caractérisée par la primauté du marché, une 

vision de la libération (même à gauche) comme étant liée à l’accès aux marchés, 

et la domination du Consensus de Washington. La vision dominante de la 

technologie à cette époque selon lui est comme outil managérial, représenté par 

le tableur Excel. 

 

Pour lui, une nouvelle vague idéologique démarre en 2008, basée sur le nationalisme économique et un 

techno-libertarianisme qui s’imagine la technologie comme une force vive qui fonctionne toute seule. Le 

volume de données produit et l’importance des réseaux font évoluer le développement technologique à un 

niveau beaucoup plus loin de l’activité humaine.  

 

Il observe l’émergence de communautés qui cherchent collectivement à bâtir des communs, comme le 

monde du logiciel libre, de la production pair-à-pair, etc. Ceci se traduit par un intérêt pour des systèmes 

ouverts, à plusieurs points d’équilibre, qui ne peuvent être planifiés et structurés à la manière du 

managérialisme classique. Cette évolution ouvre la porte à différentes manières d’organiser la production, 

autour de la coopération plutôt que la compétition, car différents “vecteurs de motivation” émergent qui vont 

au-delà de la motivation matérielle classique (financière). L’organisation par réseaux n’affecte pas juste la 

dimension technologique des projets, mais aussi la distribution du pouvoir et de l’organisation de la société. 

Ceci peut se traduire par exemple par des entreprises coopératives, mais aussi des réseaux non-incorporés 

(comme Sensorica). Au niveau institutionnel, il redevient possible d’expérimenter avec de nouvelles 

formes, par exemple des structures polycentriques. Le changement de paradigme qu’il identifie est un qui 

reconnaît qu’il n’y a pas une seule manière, centralisée et universelle, d’organiser la société. 

 

Agir dans les marchés actuels 

Il propose de voir les marchés comme ne menant pas nécessairement à une économie extractiviste. Pour 

lui, le nouveau paradigme invite à des marchés “socially-embedded” (insérés dans la société, voir Polanyi) 

qui visent à produire des résultats positifs tels une augmentation de la sécurité financière de la population. 

Il juge qu’il y a assez de marge de manoeuvre (“slack”) dans les marchés réels pour qu’un engagement 

moral fort puisse changer les résultats sociaux de leur action et pour qu’y fleurisse une économie 

alternative, coopérative. 

  

Il observe d’ailleurs un bricolage organisationnel (OBNL marchands, B-Corp, sociétés en commandite 

philanthropiques) qui demandent une étude par les sciences sociales. Ceci pourrait mener à une discipline 

visant à bâtir des approches cohérentes : Cooperative Human Systems Design. Pour lui, les coopératives 

ont démontré leur succès à insérer l’activité économique dans la société, même si leurs résultats sociaux 

ne sont pas automatiquement meilleurs. Elles sont un bon exemple d’activité économique qui n’existe pas 

juste pour elle-même mais qui prend en compte la société. 

 

Il croit fondamentalement que la technologie elle-même ne détermine pas l’usage social qui en est fait. Par 

exemple, il n’y a rien dans l’idée d’un logiciel de gestion de la main d’oeuvre qui impose la précarité ou la 
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flexibilité de la main d’oeuvre. Il pense qu’il faut insérer les outils technologiques, comme les marchés eux-

mêmes, dans un mode d’organisation qui va modifier les résultats qu’ils amènent. En somme, il est d’avis 

que les marchés et les technologies ne sont pas déterministes.  

 

Refonder le coopérativisme 

Un des échecs de la gauche des années 70 a été le conflit entre mouvements des travailleurs et des 

consommateurs qui tiraient chacun la couverture de leur côté. Pour lui, un des défis d’un mouvement 

coopératif renouvelé est de faire coexister ces deux intérêts opposés au sein des entreprises et de la 

démocratie économique. 

 

La construction d’une économie alternative se déploie selon lui autour de la notion des communs. Ceux-ci 

doivent permettre le partage sans forcer l’oubli de soi. Il faut que les échanges effectués intègrent non 

seulement la composante économique mais aussi sociale et humaine (par exemple les logiques de licences 

pair-à-pair). Ceci ne veut pas dire le collectivisme pour lui, mais bien l’action libre et la reconnaissance des 

apports individuels dans une logique de coopération. Un domaine public fort peut ainsi selon lui encourager 

la créativité et la liberté de pensée. 

 

En conclusion, il voit la technologie des plateformes en ce moment comme ayant été appropriée au service 

d’un objectif (l’accumulation de richesse), ce qui se produit pourtant dans des marchés non-déterministes. 

Cette direction allant souvent à l’encontre de l’intérêt des travailleurs, le coopérativisme de plateforme est 

selon lui un impératif quasi-moral pour bâtir un autre modèle. Et ce mouvement doit se déployer de manière 

polycentrique et diversifiée, s’alliant à des gouvernements locaux ou nationaux lorsque possible, faisant 

preuve de pragmatisme et de diversité des tactiques, s’il veut réussir. 

 

Platform Co-op Showcases II : présentation de cas concrets 

Wound: Study Center for Group Work 

Caroline Woolard 

 

Le projet artistique de Caroline Woolard crée des objets et infrastructures pour 

soutenir l’économie solidaire. Artiste visuelle, elle produisait déjà des objets 

dans le cadre de projets coopératifs mais a constaté que les groupes n’avaient 

pas toujours les ressources pour bien travailler ensemble. Son centre d’étude 

est un espace de pratique pour le fonctionnement en groupe, une exploration 

des outils sculpturaux qui peuvent soutenir la communication et un lieu de 

formations sur les procédés de fonctionnement collectif. C’est à la fois un projet 

artistique (sculptural) et politique. Un des projets présenté est Of Supply Chains, 

un jeu de cartes qui peut servir à éduquer les jeunes à la coopération et aux 

communs. Il permet aussi à des artistes et designers de réfléchir à l’impact de l’ensemble du processus de 

production d’une oeuvre, du choix des matériaux au choix du système de propriété intellectuelle, plutôt que 

de voir le résultat final comme la seule mesure d’un projet.  
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Fairmondo 

Felix Weth 

 

Fairmondo est un marché en ligne éthique, alternatif à eBay et Amazon. La 

plateforme est possédée par ses travailleurs et ses utilisateurs - il s’agit d’une 

coopérative multipartite (de solidarité, dans la loi québécoise). Felix est d’avis qu’il 

y a de nombreux défis pour démarrer un projet aussi ambitieux, et même que 

beaucoup de gens lui ont dit que ça ne serait pas possible. 

 

Il parle d’une trinité de défis auxquels font face les plateformes coopératives :  

● Bâtir une entreprise qui marche 

● Bâtir une communauté 

● Faire le bien 

 

Les plateformes classiques doivent selon lui réussir les deux premiers, les entreprises sociales tentent de 

faire le premier et le dernier, mais une coopérative de plateforme doit réussir les trois. Il reconnaît que 

d’autres coopératives peuvent aussi avoir ces trois défis, mais que toutes les coops ne tentent pas 

nécessairement activement de “faire le bien”. 

 

Par la suite, il partage plusieurs apprentissages basés sur son expérience, dont voici les principaux.  

Il souligne l’importance d’avoir un bon modèle (Get your model right). Ceci implique d’apprendre des autres, 

d’aller chercher de l’aide (incluant des compagnies classiques) et de prendre le temps d’avoir un plan et 

une structure qui permettront d’éviter des erreurs. Ils ont notamment tenté de développer un modèle 

coopératif “Coop 2.0”, avec une gouvernance à deux niveaux incluant un comité de supervision qui relève 

du CA, élu uniquement au sein des membres travailleurs. 

 

Une des difficultés auxquelles il a fait face était la constitution d’une équipe forte, qu’il faut travailler fort à 

bâtir tout en réussissant à garder un équilibre. L’équilibre qui est important pour lui est d’éviter le surménage 

pour garder une capacité de coordination, de recul et de réactivité. Un des défis qu’ils ont eu, surtout avec 

de nombreux “employés” non-payés, était de permettre et aider ces personnes à trouver le bon rôle pour 

elles. On remarque que son projet a requis le travail bénévole à temps plein d’une équipe (probablement 

rotative) d’au moins 10 personnes sur une période de plusieurs années.  

 

Les derniers apprentissage qu’il a partagé sont l’importance du produit et de l’expérience usager, qui est 

la base de l’activité de l’entreprise, et de ne pas sous-estimer le développement logiciel. Une des erreurs 

majeures qu’ils ont faite a été de sous-estimer le coût de développement de la plateforme. 
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ReDI School 

Anne Kjaer Riechert 

 

Cette école à Berlin travaille à former des réfugiés et des immigrants à la 

programmation pour les mener à des emplois dans le secteur technologique. Ceci 

permet de répondre aux besoins de ce secteur en main d’oeuvre, dans un 

contexte où il y a 43 000 emplois non comblés dans le secteur technologique en 

Allemagne. Leur but est aussi d’accélérer l’intégration et l’insertion à l’emploi des 

réfugiés. Ils ont accueilli 106 étudiants à la dernière session. Leur enseignement, 

basé sur des projets et livré par des gens du milieu, se fait souvent en partenariat 

avec des compagnies privées ou des fournisseurs de produits technologiques. 

Certains diplômés vont transitionner à lancer des plateformes ou applications, 

parfois à impact social, comme une appli qui aide ses usagers à naviguer la bureaucratie gouvernementale. 

L’école en arrive ainsi à servir d’incubateur pour une foule d’initiatives technologiques dont plusieurs ont 

une visée sociale. 

 

Seedbloom 

Victor Matekole 

 

Seedbloom (seedbloom.it) est une plateforme de sociofinancement et de 

financement par équité participative pour les coopératives et entreprises sociales. 

Il ne s’agit pas d’une coopérative mais d’une entreprise sociale qui va développer 

la plateforme ainsi que des services de consultation, qui sera rejointe par une 

fondation caritative pour leurs activités de recherche et développement.  

 

La mission de Seedbloom est de soutenir l’incubation d’écosystèmes de 

coopératives et d’entreprises sociales en fournissant un accès au capital et en 

simplifiant l’incorporation et la création d’entreprises. Leur but est de bâtir un chemin simple vers 

l’entrepreneuriat, incluant un service accessible mondialement et peu coûteux de soutien à l’incorporation 

et au design de gouvernance. Une fois que les fondateurs ont choisi leur structure de gouvernance et forme 

juridique, la plateforme offre l’accès à des anges investisseurs et des réseaux de mentors, ainsi que le 

sociofinancement par le membership ou par l’investissement externe. Par la suite, elle vise à bâtir un 

réseau de collaboration entre les projets financés par la plateforme, selon le principe de l’inter-coopération. 

Pour soutenir ce réseau et ce passage à l’échelle, ils ont développé une clé d’identification (“Digital Coop 

ID”) qui permet aux usagers de se connecter avec une seule identité à toutes les plateformes coopératives 

du réseau, ainsi que de simplifier technologiquement la gouvernance en facilitant la gestion du membership 

interne et externe. On comprend donc que cette identité virtuelle est sans doute utilisée pour accéder aux 

plateformes en tant qu’usager mais aussi, à titre de membre, aux outils de gouvernance numériques. Leur 

réseau et les compagnies membres ont en effet accès non seulement à des canevas de règlements 

généraux mais aussi à des outils de démocratie en ligne (comme DemocracyOS ou Loomio).  

 

Leur communauté d’investisseurs inclut des fonds institutionnels, des anges investisseurs et des 

“investisseurs communautaires” non définis. Ils utilisent des contrats distribués sur le réseau pour faciliter 

la distribution des dividendes à un grand nombre d’acteurs. Ceci va passer par la technologie du 

blockchain, une approche discutée plus tôt dans la section de contexte. 
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Victor travaille également sur Resonate, une plateforme coopérative de streaming audio qui a été lancée 

à l’automne 2015. Un vidéo d’un cofondateur de Resonate et Seedbloom est projeté qui relate la quantité 

de travail requis pour bâtir de telles plateformes et la difficile réalisation qu’ils ont eue de la nécessité de le 

faire bénévolement pendant une longue période - un constat qui résonne avec celui du fondateur de 

Fairmondo.  

 

FairBnB 

Sito Veracruz 

 

Basé à Amsterdam, FairBnB est un projet de plateforme collaborative de location 

à court terme. Il s’agit d’un nom temporaire. 

 

Amsterdam est une des premières villes à avoir limité strictement les locations 

temporaires de logements et chambres. Ceci a imposé à AirBnb notamment la 

collecte des taxes hôtelières. Un rapport de ING a démontré que Airbnb, et surtout 

son usage par des opérations hôtelières commerciales non réglementées, a eu un 

impact majeur sur la hausse des valeurs résidentielles à Amsterdam, provoquant 

des réflexions sur la question. FairBnb est né du constat qu’il ne fallait pas juste des régulations publiques, 

mais aussi des plateformes solidaires qui éviteraient activement leur emploi à des fins commerciales. 

 

Les orientations de la plateforme sont la transparence, pour appuyer le respect des réglementations 

municipales, la priorité du bien commun, en réinvestissant une partie des profits dans la construction de 

logement abordable, et la propriété collective partagée entre employés, usagers et voisins.  

 

La plateforme n’est pas encore en ligne. Ils collaborent avec la ville et des acteurs coopératifs et du 

tourisme, notamment, pour s’assurer que la plateforme réponde aux besoins de ses usagers et soit donc 

réellement utilisée. Leurs défis actuels sont la nécessité de développer un site rapidement, la gouvernance 

à grande échelle qui risque de ralentir le projet, et les complexités administratives de le faire sous forme 

coopérative qu’ils n’auraient pas s’ils étaient une entreprise privée.  

 

Purpose 

Armin Steuernagel 

 

Purpose est un fonds qui encourage les entreprises à être “self-owned”, qu’on peut 

traduire par “auto-possédées”. Il fournit donc du capital patient, renouvelable à 

perpétuité (“evergreen”), pour des entreprises qui répondent à cette définition. Le 

fonds veut leur laisser la propriété et ne prend donc pas de participation votante. 

 

Le cofondateur provient du monde de la finance classique et a réalisé que la structure 

de propriété est souvent un obstacle à la réalisation d’une mission sociale, surtout à 

travers le financement par équité. Il a donc développé le concept d’auto-propriété qui s’insère dans une 

structure classique : la société par action. 
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Self-ownership : les principes 

● Le pouvoir va aux personnes actives dans la compagnie  

○ La responsabilité n’est pas “exportée” aux investisseurs mais internalisée 

● Profits sont un moyen, pas une fin 

○ Droits de vote et droits de dividende sont complètement séparés 

○ La mission doit déterminer les gestes de l’entreprise, pas l’intérêt économique 

● Il ne doit pas y avoir moyen de vendre la compagnie et de privatiser la valeur créée 

○ Ceci se fait par un “hack” (sic) de la convention des actionnaires, où 1% des actions 

votantes sont accordées à la Purpose Foundation, une fondation privée, lui donnant un 

droit de veto sur tout changement aux règlements généraux ou à la structure d’actionnariat. 

Le 99% restant va aux entrepreneurs et employés.  

 

Il donne en exemple Bosch, une compagnie de 50 000 employés possédée à 92% par une fondation 

caritative mais dont 93% des actions votantes sont attribuées à une structure distincte. Au Québec, un 

exemple similaire bien que hybride est Le Devoir, où il y a une séparation entre les actions offrant des 

dividendes (celles des actionnaires) et celles, majoritaires, qui donnent du pouvoir (qui sont attribuées à la 

direction de l’entreprise). 

 

Ceci se distingue des coops par une distribution différente du pouvoir et des profits. Les actions votantes 

peuvent être concentrées chez une seule personne (comme au Devoir) ou distribuées de n’importe quelle 

manière plus ou moins égale. Les personnes avec un droit de vote ne peuvent toucher de dividendes, ce 

qui est différent d’une coop à but lucratif où les employés peuvent toucher des ristournes.  

 

Il faut cadrer cette approche dans le contexte allemand où il n’est pas légalement facile de faire des OBNL 

marchands8, ce qui explique aussi la popularité des entreprises sociales (Grameen Creative Lab, etc.) dans 

ce pays. 

 

Formule d’investissement 

Leur investissement à long terme n’exige pas de IPO ou de sortie. Il s’agit d’équité non votante rachetable 

à rendement variable. Le fonds lui-même est en “self-ownership” et les investisseurs prennent des actions 

non-votantes dans celui-ci. Ceci leur permet un marché secondaire car les actions peuvent être revendues 

(mais pas en bourse). Elles sont remboursables, mais seulement si des liquidités sont disponibles, 

protégeant les entreprises investies d’un retrait de capital. 

 

Midata.coop 

Ulrich Genick 

 

Ulrich Genick discute l’importance des données dans la construction d’un 

mouvement indépendant et fort. Midata est un exemple de contrôle collectif des 

données individuelles, à but non lucratif, pour un but commun. Ici, des individus 

partagent des données sur leur santé et bénéficient à travers de la coopérative 

d’outils de visualisation et de comparaison pour mieux comprendre leur situation 

personnelle. Collectivement, ils peuvent partager leur base de donnée à des projets 

de recherche par exemple, mais ont le dernier mot sur l’utilisation des données - 

                                                      
8 http://www.cof.org/content/germany 
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une situation à des années-lumières de la réalité des plateformes classiques, comme Facebook, qui 

décident librement de l’usage des données au sujet de leurs utilisateurs. 

 

Leur organisation souhaitait se développer rapidement avec une capitalisation initiale mais, devant le 

constat que ce n’était pas possible de lever suffisamment de financement, a dû fonctionner projet par projet. 

 

Coopify.us 

Gabrielle Anctil (en personne à Montréal) 

 

Coopify (nom temporaire, le nom final prévu étant Up & Go) est un projet du 

Center for Family Life de Brooklyn, une organisation communautaire dont un des 

programmes mène l’incubation de  coopératives de travailleurs (principalement 

constituées de personnes migrantes). Dans ce contexte, Coopify vise à offrir une 

plateforme en ligne de mise en marché des services des coops de services à 

domicile (services domestiques). Il s’agit d’une plateforme similaire à Taskrabbit, 

qui permet à des clients de trouver et réserver un service domestique (ménage, 

promenade de chiens, gardiennage) à travers une des coopératives 

représentées sur la plateforme. Il est prévu que la plateforme devienne une “coop 

de coops” si et quand les regroupements de fournisseurs de services en deviennent les propriétaires. Le 

financement du développement de cette plateforme provient en majorité d’une banque américaine, 

Barclays, au travers de la Robin Hood Foundation, ce qui permet au CFL d’engager les programmeurs 

professionnels de la coopérative CoLab pour le coût total de quelques centaines de milliers de dollars. 

Coopify est à un niveau avancé de développement et sera lancé à l’hiver 2017. 

  



21 
 

The Union Co-op Model 

Panel 

 

Christian Sweeney (AFLCIO) et Dawn Gearhart (Teamsters) présentent le mouvement des coopératives 

syndicales, c’est-à-dire des coopératives de travailleurs dont les membres sont aussi syndiqués. La 

majorité des exemples jusqu’à maintenant sont des coopératives de chauffeurs de taxi, souvent démarrées 

par ou en collaboration avec des syndicats. 

 

Ce modèle se développe dans un contexte où les syndicats états-uniens cherchent selon Sweeney un 

“Saint-Graal” des formes organisationnelles qui garantirait un membership stable et “protégé” de l’action 

patronale. Ceci est nécessaire pour eux dans une période historique où à la fois les acteurs publics et 

corporatifs sont hostiles à l’organisation collective des travailleurs. À Austin, où un règlement a été passé 

pour obliger les plateformes de covoiturage à respecter la réglementation des taxis, le syndicat des 

chauffeurs de taxi a fondé une coopérative de taxi syndiquée dans la foulée du départ de Uber et Lyft. Une 

initiative qui tente de développer localement ce modèle à une grande échelle est la Cincinnati Union 

Cooperative Initiative (www.cincinnatiunioncoop.org), qui est répliquée dans d’autres villes comme Los 

Angeles (luci.coop), Brooklyn, et d’autres.  

 

Palak Shah, elle, travaille au National Domestic Workers Alliance, un syndicat de travailleurs domestiques 

(nettoyage, etc.) qui ont le défi particulier d’être décentralisés et souvent des personnes marginalisées. Elle 

est aussi directrice de Fair Care Labs, un centre de développement d’outils technologiques et de 

plateformes pour augmenter la force collective des travailleurs. Les plateformes les intéressent car elles 

permettent l'agrégation des travailleurs à une grande échelle au sein d’espaces communs, et les 

plateformes coopératives permettraient de le faire avec des valeurs qui vont bénéficier à ceux-ci. Cette 

organisation a développé le Good Work Code (goodworkcode.org) : 8 principes pour réduire la précarité 

dans le travail autonome numérique.  

 

Annette Mühlberg travaille pour le United Services Union (ver.di), qui regroupe 2 millions de travailleurs 

allemands à la fois traditionnels et autonomes. Leur syndicat est plus actif que jamais à chercher des 

alliances avec des groupes technologiques et des acteurs du domaine pour comprendre et agir sur 

l’évolution du travail vers la dématérialisation. Ils reconnaissent que les syndicats ne peuvent à eux seuls 

garantir un niveau de vie décent aux gens. Pour ce faire ils ont aussi développé comme le National 

Domestic Workers Alliance une liste de principes pour du “bon travail numérique”. 

 

La discussion porte sur la relation entre les syndicats et l’action sur la propriété des entreprises. Partout 

dans le monde, remarque Trebor Scholz, les syndicats ont eu tendance à refuser de prendre une 

participation dans des entreprises et/ou de transférer la propriété aux ouvriers plutôt que de simplement 

les représenter face aux propriétaires.  

 

Par exemple, SMart en Belgique, une coopérative de travailleurs autonome, offre à ses dizaines de milliers 

de membres le genre de bénéfices collectifs que les syndicats offraient historiquement. Frisia Donders, qui 

les représente, souligne que leur objectif est de bâtir de la solidarité là où il y a une atomisation du travail.  

 

Michael Peck, affilié à Mondragon et à One Worker One Vote, explique que leur modèle implique d’insérer 

une convention collective dans une coopérative pour assurer le maintien de la démocratie interne et des 

conditions de travail même si le leadership de la coop change. Il observe que les syndicats sont de plus en 

plus ouverts à travailler à donner du pouvoir aux travailleurs, pas juste à les représenter et à militer pour 

leurs intérêts face au management.  

https://www.cincinnatiunioncoop.org/
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L’opinion des représentants syndicaux est que l’apport syndical au monde coopératif, et plus précisément 

aux plateformes coopératives, est principalement au niveau de l’organisation des travailleurs et de la 

démocratie interne qui demande souvent du travail de terrain, ce qui est leur force. Ceci est particulièrement 

difficile dans un contexte d’atomisation du travail et de compétition entre plateformes et même parfois entre 

utilisateurs d’une même plateforme.  

 

À l’inverse, les syndicats ont un intérêt à employer les coopératives pour avoir un effet structurant sur un 

marché même non syndiqué. Par exemple, ils travaillent à créer des coops de taxis entre autres pour 

organiser une part significative du marché et encourager une augmentation des conditions de travail pour 

les chauffeurs des autres compagnies.  

 

Les syndicats travaillent aussi en parallèle à essayer d’améliorer les conditions des utilisateurs des 

plateformes existantes, par exemple en incluant les chauffeurs de Uber à des négociations liées au monde 

du taxi même s’ils ne sont pas syndiqués. Des groupes comme les Teamsters profitent du fait qu’il ne s’agit 

pas officiellement d’employés pour militer en leur faveur de manière plus originale, hors de la négociation 

de convention collective classique. De manière générale, ils reconnaissent l’importance d’agir à différents 

niveaux, de manière créative - contre les mauvais employeurs et les grosses plateformes d’un côté et pour 

des plateformes coopératives de l’autre - pour réussir le changement majeur de distribution de pouvoir 

économique qui est requis. Ils reconnaissent l’opportunité d’agir maintenant pour bâtir des entreprises qui 

pourraient prendre une place majeure sur plusieurs marchés qui ne sont pas aussi dominés que par 

exemple le covoiturage avec Uber. 
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Benefitting all freelancers 

Ce panel visait à explorer des approches permettant d’améliorer les conditions de vie et de travail des 

pigistes, soit à travers les syndicats, les coopératives, ou les deux.  

Enspiral 

Silvia Zuur 

 

Le projet que Silvia représente, Enspiral, “fonctionne comme une coop, est appelé 

une fondation mais juridiquement est une société à responsabilité limitée”.  

 

C’est un réseau d’environ 250 contributeurs, travailleurs autonomes pour des 

clients principalement externes, dont une trentaine sont membres (actionnaires) de 

la LLC. Les membres du CA de la compagnie ont la responsabilité fiduciaire devant 

la loi mais n’ont pas plus de pouvoir que les autres membres du réseau sur ses 

actions.  

 

Leur organisation a été fondée pour que “plus de gens travaillent sur des choses qui comptent” (traduction 

libre). Leur histoire en est une où ils ont commencé par bâtir une communauté et des relations et par la 

suite ils ont développé les outils technologiques pour la soutenir.  C’est au fur et à mesure que des besoins 

ont émergé que des outils ont été développés, dont beaucoup sont devenus par la suite des entreprises 

autonomes, membres du réseau Enspiral, comme les suivantes :  

● Loomio : un outil de décision collaborative asynchrone (coopérative fondée dans la foulée du 

mouvement Occupy) 

● Cobudget : un outil d’attribution collective des ressources financières au sein du réseau. Les 

membres du réseau cotisent à celui-ci volontairement (les entreprises cotisent obligatoirement) et 

décident dans quelles infrastructures ou quels services collectifs investir cet argent. 

 

Il n’y a pas de définition formelle des membres du réseau Enspiral, et les gens et entreprises qui y sont 

peuvent décider de quitter quand ils veulent. Par contre pour rentrer dans le réseau, il y a tout un processus 

de recommandation.  

 

Ils ont une approche intentionnelle de la place qu’il faut laisser au droit d’initiative et de celle qu’il faut 

consacrer au consensus. Par exemple, tout membre peut inviter quelqu’un à devenir membre, mais il faut 

une décision consensuelle pour attribuer le statut officiellement. Il y a plusieurs niveaux d’implication aussi 

pour les individus membres du réseau, qui peuvent s’impliquer au niveau de la coordination du réseau ou 

simplement dans ses marges.  

 

Enspiral a une forme flexible et évolutive qui continue de s’adapter aux gens qui y participent et à la 

croissance qui se poursuit sans cesse. Leur structure et leurs pratiques sont rendues disponibles en mode 

“logiciel libre”, notamment sur whatis.enspiral.com et handbook.enspiral.com. La structure juridique est due 

à un contexte législatif qui n’a pas été pleinement expliqué, mais peut-être aussi à cette recherche de 

flexibilité. 

 

En conclusion, Enspiral montre un modèle innovant pour le travail autonome en offrant aux pigistes un 

cadre d’action collective qui leur permet de s’impliquer dans une structure plus large mais surtout de se 

donner des outils pour répondre à leurs besoins. 

http://whatis.enspiral.com/
https://handbook.enspiral.com/
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Unionen 

Fredrik Söderqvist 

 

Unionen est un syndicat suédois avec 620 000 membres dont 10 000 sont 

travailleurs autonomes. Le modèle suédois des conditions de travail repose sur une 

très faible intervention de l’État et plutôt sur une négociation entre employeurs et 

employés, représentés par des syndicats très forts. En effet, 90% des employés, 

dont une minorité sont non syndiqués, ont leurs conditions de travail dictées par une 

convention collective. Fredrik soulève que c’est un modèle très résilient, même alors 

que la pensée néolibérale est très forte en Suède, et que les pays les plus syndiqués 

voient une plus faible augmentation des inégalités. Il reconnaît toutefois que la 

dématérialisation de l’économie brouille les cartes, car les travailleurs sont atomisés. La stratégie de 

Unionen n’est pas de renverser le rapport de force entre travailleurs et patronat, mais plutôt de s’assurer 

qu’il demeure équilibré.   

 

Leur vision d’un coopérativisme de plateforme efficace passe par la délégation de certaines des fonctions 

des plateformes (négociation des salaires, labels pour les consommateurs, standards partagés, lobbying 

et insertion dans le cadre réglementaire) à une institution dédiée d’auto-régulation partagée impliquant 

plateformes et syndicats. Pour eux, la forme coopérative des plateformes est une manière très efficace 

d’atteindre cet objectif, notamment parce que des plateformes coopératives seront davantage dans la 

logique de mutualisation des services de laquelle découle ce type d’institution partagée.  

IG Metall 

Vanessa Barth 

 

Syndicat de 2,27 millions de membres, IG Metall est un acteur social majeur en 

Allemagne. Il accepte depuis peu les travailleurs autonomes mais en regroupe 

seulement 10, car le syndicat ne sait pas encore quoi leur offrir et comment les 

organiser. 

 

Un des défis auxquels ils font face est le peu d’information disponible sur l’économie 

de plateforme et la situation réelle des gens qui y sont. Les situations personnelles 

des utilisateurs des plateformes sont très variées, incluant des configurations “inorthodoxes” (ce sont leurs 

mots). Les données disponibles montrent que l’enjeu principal pour les utilisateurs de plateformes (on 

entend ici les gens qui rendent des services par leur intermédiaire, comme les chauffeurs) est la 

rémunération, qui est souvent très faible. Un autre est la nature obscure et centralisée des systèmes de 

réputation, qui doivent être démocratisés. 

  



25 
 

Freelancer’s Union 

Sara Horowitz 

 

Ce syndicat fondé récemment aux États-Unis vise à créer une forme de 

représentation adaptée aux travailleurs autonomes. Ils cherchent d’un côté des 

façons concrètes d’aider les gens, par exemple avec des avantages sociaux, et de 

l’autre font de la représentation pour faire évoluer le contexte réglementaire. Leur 

plus récente victoire est un règlement à New York qui force les employeurs de 

travailleurs autonomes à signer un contrat et respecter leurs engagements, sinon ils 

s’exposent à de fortes amendes. Ceci a été possible politiquement car le syndicat a 

montré que les pigistes ne sont pas tous de classe moyenne aisée avec un MacBook, et au contraire qu’il 

s’agit largement de personnes marginalisées à faible revenu. Brisant les préjugés de beaucoup de 

politiciens, ils sont parvenus à une proposition consensuelle qui a même rallié les élus républicains à la 

nécessité d’offrir un minimum de protection à des gens qui sont, au final, comme d’autres travailleurs non-

autonomes. 

 

 

Cities and technological sovereignty 

Cette série de présentations explore l’insertion du coopérativisme de plateforme dans des réflexions plus 

larges comme les villes intelligentes et les tendances technologiques générales. 

 

Evgeny Morozov 

 

Evgeny Morozov, un chroniqueur technologique critique réputé, souligne 

l’importance de remettre le coopérativisme de plateforme dans le contexte de ce à 

quoi il veut être une alternative. Il explicite le fait que c’est un mouvement qui 

cherche en quelque sorte à sortir du capitalisme de plateforme. Il avertit que selon 

les tendances actuelles, le monde ne s’en va pas naturellement vers plus de 

coopération, ni même nécessairement vers un capitalisme de plateforme renforcé, 

mais serait plutôt en route vers un féodalisme de plateforme. Déjà, ce “nouveau” 

capitalisme qui se manifeste par les plateformes et à Silicon Valley ne serait pas 

distinct du, ni hors de, le système économique existant et ses formes connues comme le néolibéralisme et 

la financiarisation. Le secteur économique dominant (finance, assurances et immobilier) est encore selon 

lui le plus grand secteur dans l’économie et est même en croissance, montrant que la montée des 

plateformes numériques ne se traduit pas par une érosion d’un “vieux capitalisme”.  

 

Il remarque que de plus en plus, les monopoles privés sont les vecteurs de la création de richesse. 

L’existence de plateformes quasi-monopolistiques, et de méga-joueurs technologiques comme Google, est 

rendue possible par la concentration à la fois de la richesse, sous la forme de capitalisations très élevées, 

et des données, à un niveau que les États ne peuvent presque plus imaginer régulariser. Il met en garde 
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qu’un des avenir possibles de l’État providence est sa privatisation par des compagnies privées toutes-

puissantes. 

 

En conclusion, il soulève que pour réussir à percer ce niveau d’organisation, les coopératives doivent 

engager la discussion avec les autres groupes réfléchissant à l’avenir du capitalisme et de l’État 

providence, car ces questions sont reliées et relèvent d’un paradigme de développement. 

 

Neal Gorenflo 

 

Cofondateur de Shareable (un OBNL qui fait la promotion du partage et anime le 

Sharing Cities Network), Neal a réalisé les limites du modèle classique des 

plateformes privées lorsqu’il a vu Uber entrer cavalièrement dans ville après ville, 

opérant souvent de manière visiblement illégale. Constatant que l’ouverture d’un 

service Uber dans une ville est un scénario bien pratiqué, probablement appuyé 

par des guides et par une communauté de pratique dans toutes les villes où cela 

a été fait avant, il constate que les corps de réglementation publics, qui sont 

chargés de réagir et contrôler ce nouveau joueur, n’ont pas de telle infrastructure. 

Ce qui joue sans doute le plus de rôle dans la légifération autour de l’économie du partage est des groupes 

comme ALEC (American Legislative Exchange Council), une plateforme de partage de lois aux États-Unis 

qui est financée à 98% par des intérêts privés et a été révélée comme étant davantage une courroie de 

transmission bien huilée pour les lobbys qu’un espace de collaboration des élus. Il émet le souhait pour 

des infrastructures similaires qui seraient mises en place pour le bien commun et pour soutenir les efforts 

de gouvernements locaux qui voudraient vraiment agir proactivement et librement de l’influence des 

entreprises.  

 

Francesca Bria 

 

Responsable de la stratégie numérique et de la réponse politique de la ville de 

Barcelone à cette nouvelle économie de plateforme, Francesca Bria vient 

partager les défis même pour un gouvernement municipal de faire face à ces 

tendances, ce qui ne peut se faire sans des alliances avec syndicats, 

mouvements sociaux, secteur coopératif et autres. Elle souligne que tout comme 

un de ces groupes seul ne peut réussir à mener le monde vers une alternative, 

les villes ne peuvent réussir seules non plus. C’est entre autres pourquoi 

Barcelone travaille à bâtir un Réseau des villes rebelles en Europe, qui permet 

une solidarité entre villes avec une approche démocratique et citoyenne. Leur ville voient des impacts 

importants des plateformes comme AirBnb et Uber, et s’inquiète même que la spéculation foncière qu’elles 

entraînent nuise à l’atteinte de leurs objectifs de démocratie participative et citoyenne. Leur approche avec 

AirBnb est donc très ferme et ils ont mis en place une réglementation très stricte de la plateforme. 

 

Leur vision de la construction des coopératives et des communs passe entre autres par une émergence à 

partir des services publics. À l’inverse, ils ne voient pas la propriété de l’État comme la seule façon pour 

celui-ci de délivrer ses services et explorent les formes collectives plus décentralisées, sans être 

visiblement motivés par le recherche d’économies pour l’État mais plutôt par une quête de démocratie 

participative. Au contraire, ils sont même en train de “remunicipaliser” d’autres services communs, comme 

l’eau, et songent à le faire pour les données également afin de les retirer du contrôle privé. La forme que 

prendrait cette protection publique des données n’est pas encore clairement définie. 
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L’objectif de leur travail actuel est de développer la “souveraineté technologique” de leur ville, qu’ils voient 

comme étant en opposition avec l’agenda de la “ville intelligente” qui veut trop souvent dire céder les 

infrastructures technologiques et données municipales à des firmes multinationales. En préservant le 

contrôle sur ces outils localement, ils cherchent à soutenir l’émergence d’alternatives économiques et 

d’initiatives citoyennes. Ils souhaitent commencer par se forcer à verser à des alternatives collectives 

l’équivalent de 50% de tout l’argent versé à des compagnies privées pour des services technologiques.  

 

Elle conclut en soulignant que la transformation de l’économie des plateformes doit passer par les 

institutions existantes, ce qui inclut la politique municipale. 

 

Mayo Fuster Morell 

 

Mayo Fuster porte plusieurs chapeaux, dont celui de responsable du groupe 

d’experts Barcelona Collaborate qui soutient les réflexions du Conseil municipal 

de Barcelone. Elle souligne que le coopérativisme de plateforme s’inscrit entre les 

plateformes classiques, entièrement privées, et les Open Commons (Wikipédia, 

etc.) qui sont entièrement ouverts. Les plateformes coopératives jusqu’à 

maintenant adoptent des pratiques de propriété des données et d’ouverture du 

code qui sont très variables. Elle est d’avis que les différents paradigmes (Open 

Commons, capitalisme de plateforme) s’appuient sur des contextes politiques et 

institutionnels très différents. Par exemple, la culture des portes tournantes entre lobbys et gouvernements 

a largement soutenu l’expansion territoriale de Uber. De l’autre côté, les processus de budget et de 

législation participatifs sont des outils qui soutiennent le paradigme des Open Commons. 

 

Pour elle, le milieu émergent du coopérativisme de plateforme appelle des pratiques encore inconnues des 

gouvernements. Elle s’inquiète que les résultats de ce mouvement ne soient pas optimaux si les 

coopératives sont uniquement possédées par les employés et usagers et si elles ne sont pas redevables 

à l’intérêt général. Les coopératives doivent par exemple impérativement rendre leurs données publiques 

afin de bâtir des communs partagés. Elle donne quelques exemples de coopératives émergentes en 

Catalogne : somenergia.coop, eticom.coop, sommobilitat.coop. Leurs librairies coopératives sont en 

difficulté financière et tentent d’évoluer vers des pratiques de plateforme (sur abacus.coop) pour survivre.  

Une autre (PAH) est une plateforme de soutien entre personnes qui ont de la misère à payer leur 

hypothèque. Ils ont prévenu 2045 expulsions.  

 

Andreas Hartl 

 

Représentant du Ministère fédéral des affaires économiques et de l’énergie en 

Allemagne, Andreas Hartl souligne que l’évolution des pratiques économiques 

provoquée par l’économie du partage cause un casse-tête à certains corps publics. 

L’absence de définition commune pour les plateformes numériques est un défi, tout 

comme le statut de “prosumer” (producteur + consommateur) des utilisateurs de 

plusieurs plateformes. La croissance explosive des plus grosses entreprises 

technologiques a rapidement créé plusieurs des plus grandes compagnies au 

monde. Il souligne que 50 à 70% des “licornes” (start-ups technologiques avec une 

valeur évaluée à plus d’un milliard de dollars) ont un modèle d’affaires de plateforme. Son ministère a 

réalisé que l’Europe est une grande consommatrice, mais une très faible productrice, de plateformes. La 

valeur des plateformes en Europe est 181 G$ alors qu’elle est estimée à 3123 G$ en Amérique du Nord. 

Son ministère est impliqué au niveau européen dans la production de documents pour comprendre ce 
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phénomène et développer des meilleures pratiques législatives. Leur réflexion au niveau des coopératives 

semble toutefois plutôt limitée.  

 

 

Wolfgang Kowalsky 

 

Employé de la Confédération européenne des syndicats (45 M membres), 

Wolfgang est un critique de l’approche régulatoire de la Commission européenne 

au sujet de l’économie collaborative. Les principes mis en place autorisent la 

réglementation des États membres uniquement si des conditions très strictes, 

contradictoires avec la logique des plateformes comme la propriété des actifs 

productifs par le fournisseur de la plateforme, sont remplies. Leur syndicat 

soutient les alternatives coopératives, mais il est d’avis que celles-ci doivent 

proposer également un cadre juridique aux gouvernements pour s’assurer que 

ceux-ci offrent un environnement dans lequel elles ont même une chance de réussir. 

 

Richard Barbrook 

 

Chargé de cours à l’Université de Westminster, Richard Barbrook a été conseiller 

de Jeremy Corbyn du Parti travailliste au Royaume-Uni, pour lequel il a préparé 

des éléments de plateforme relatifs au coopérativisme de plateforme. Le résultat 

de son processus participatif est un Digital Democracy Manifesto, disponible en 

ligne, qui a servi de programme technologique pour la candidature de Corbyn à 

la chefferie du Parti travailliste. Voici les propositions relatives aux plateformes 

coopératives :  

We will foster the cooperative ownership of digital platforms for distributing labour 

and selling services. The National Investment Bank and regional banks will help to finance social 

enterprises whose websites and apps are designed to minimise the costs of connecting producers with 

consumers in the transport, accommodation, cultural, catering and other important sectors of the British 

economy. 
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Nathan Schneider Interviews Professor Esther N. Gicheru  

(modèle kényan) 

Nathan Schneider 

 
 

 

 

Esther Gicheru 

 

Le coopérativisme au Kenya 

Esther Gicheru est directrice de l’Institut pour le développement coopératif de l’Université Coopérative du 

Kenya et elle a travaillé au Ministère des coopératives du Kenya. Elle partage que si le Kenya a un ministère 

des coopératives depuis des décennies, c’est que celles-ci représentent 50% du PIB. Pour eux, la 

coopération est “vieille comme l’histoire”. Avant même la colonisation par les Anglais, leur économie opérait 

selon des principes coopératifs et communaux. La première coopérative moderne a été fondée en 1908, 

et elles sont nombreuses dans les cultures commerciales (coton, café, tabac) au profit des anglais. 

Jusqu’en 1945, les Kényans n’avaient pas le droit de participer ou de fonder des coopératives ni de faire 

pousser des cultures commerciales à leur propre profit. Dans la foulée de l’indépendance, le gouvernement 

a souhaité élargir grandement le nombre de coopératives. Pour accélérer leur développement, un certain 

nombre a été fondé de manière “top-down”, à l’initiative de l’État, et celles-ci ont été au début contrôlées et 

soutenu par ce dernier. L’État a dû offrir beaucoup de formation et d’accompagnement, et a ouvert 

rapidement une école de la coopération, au profit également des pays voisins. Les coopératives ont donc 

été d’abord une composante clé du colonialisme, puis un outil de libération. 

 

La formation à la coopération aujourd’hui se distingue de la formation entrepreneuriale classique. Elle inclut 

un enseignement sur l’histoire du mouvement coopératif, ses valeurs et son utilité sociale pour le 

développement de la société.  

 

Organisation du réseau coopératif 

Les coops primaires sont celles dont les membres sont des individus. Pour être membre d’une coop 

primaire, il faut habituer sur son territoire. Elles sont regroupées en coops “secondaires” dont les membres 

sont des coops et dont la division régionale suit les frontières administratives. Ce niveau secondaire vise à 

mettre en commun besoins et ressources. Il y a également une mise en commun d’outils au niveau national 

avec des coopératives fédératives pour le secteur laitier, la transformation du café, le coton et d’autres 

productions agricoles. Dans le secteur financier, il y a des coopératives de services financiers et de crédit 

(caisses populaires). C’est leur plus gros secteur coopératif avec 5000 entités contre 15000 dans tous les 

autres secteurs réunis. 

 

Il y a 8 million de Kényans qui sont membres d’une coop (sur 44 millions) mais ce sont souvent juste les 

chefs de famille qui le sont, et il est donc estimé qu’environ 32 millions de personnes bénéficient du secteur 

coopératif. Le secteur joue un rôle important dans le filet social, par exemple en assurant un accès au crédit 

qui réduit la précarité de nombreux travailleurs.  
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Outils particuliers 

Au niveau technologique, la popularité des téléphones mobile offre une infrastructure diffuse et efficace 

pour les échanges commerciaux. Certaines caisses populaires peuvent ainsi offrir des prêts et des 

transactions à distance pour leurs membres, un service très populaire. Un système de paiement à distance, 

M-PESA, a été développé par le secteur privé qui facilite également les échanges avec et entre les 

coopératives.  

 

Lorsqu’il y a des litiges entre coopératives ou entre une coop et ses membres, ils ne sont pas obligés de 

passer par le système juridique. Il y a des tribunaux pour le monde coopératif qui sont plus rapides et 

renforcent la confiance dans le système.  
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Ateliers locaux 

Regroupant plus de 20 personnes, majoritairement employées dans les secteurs technologiques et de 

l’économie sociale, les ateliers ont permis de dégager plusieurs thèmes et opportunités pour le déploiement 

de plateformes coopératives au Québec. Leurs résultats sont présentés ici en intégralité, avec les éléments 

récoltant le plus d’appui indiqués en gras. 

Atelier 1: Vision et prochaines étapes 

 
Vision pour le Québec: plateforme, écosystème, valeurs, alliés 

● Le Québec comme plaque tournante des plateformes coopératives au 21e siècle 

● Mettre en place une «vraie» économie du partage 

● Proposer un coopératisme renouvelé 

● Offrir un nouveau paradigme pour transformer l’économie, créer un changement d’échelle, une 

grande transition 

● Rejoindre les plus jeunes par des projets technologiques 

● Possibilité d’offrir un travail flexible et une bonne qualité de vie 

● Mouvement moins «corporatif» dans son image que le secteur coop traditionnel 

● «Modèle québécois» de l’économie du partage 

● Réinsertion sociale qui offre une formation et aussi un emploi à long terme 

● Coopératives créant des emplois pour les personnes marginalisées 

● Création de valeur réinjectée dans le mouvement 

● S’appuyer sur la diversité et la richesse de liens entre l’Europe et l’Amérique 

 

Prochaines étapes: par quoi commencer? 

● Trouver les bons mots pour décrire le mouvement 

● Identifier les acteurs clés 

● Consulter les parties prenantes 

● Partager la vision aux partenaires 

● Aller vers les acteur du changement pour atteindre la masse critique 

● Créer une nouvelle plateforme collaborative pour s’organiser 

● Mettre en place une plateforme de recensement des initiatives (voir la carte de Ouishare) 

● Organisation d’un événement mobilisateur autour des communs technologiques 
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● Impliquer les acteurs et bailleurs de fonds de l’économie sociale traditionnelle (Filaction, 

Fondaction, Caisse d’économie solidaire Desjardins, Chantier, etc.) 

● Trouver des sources de financement qui (1) ont assez d’argent et (2) vont réinvestir les profits 

dans la croissance du système 

● Développer des fournisseurs et de plateformes en réponse aux besoins du mouvement 
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Atelier 2: Analyse FFMO 

Force, faiblesses, menaces et opportunités des plateformes coopératives au Québec 

 

 
 

Forces 

● Écosystème d’économie sociale 

● Multiculturalisme 

● Expériences de construction de politique publique 

● Montréal possède un savoir-faire reconnu en intelligence artificielle 

● Acteurs techno progressiste au Québec 

● Institutions d’enseignement 

Faiblesses 

● Financement insuffisant 

● Écosystème d’économie sociale parfois rigide 

● Habitude politique de travailler avec le privé d’abord 

● investisseurs recherchent un retour sur investissement rapide et élevé 

● Manque d’organisation du mouvement 

● Plus large que simplement les coopératives de plateformes 

Menaces 

● Deux solitudes 

● Danger de cooptation par le statu quo 

● Petit milieu: expansion difficile hors Québec 

● Les coopératives ne combattent pas automatiquement l’oppression 

● Concurrence des plateformes privées (ex. projet pilote Uber) 

● Austérité: centralisation des leviers de financement 

● Clivage urbain/rural 

● Social-green-crowd-collabo-share-washing 

Opportunité 

● Momentum: GSEF, Maison de l’innovation sociale, politique municipale 

● Volonté de renouvellement des syndicats 
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● Réponse à des besoins diffus en économie sociale et solidaire (ex. POS) 

● Statut de métropole de Montréal 

● Écosystème montréalais 

● Montréal se veut ville intelligente 

● Virage numérique à venir dans plusieurs secteurs 

● Scandales à sortir sur la corruption des contrats publics numériques 

 

Besoins des coopératives de plateformes au Québec 

● Incubateurs coopératifs: prêts, pas d’équité 

● Financement plus adapté et patient 

● Bâtir une identité techno-coop pour Montréal 

● Rapprocher le monde des start-ups des coopératives 

● Espace de rencontre du milieu, penser ensemble les besoins et possibles 

● Espaces physiques de rapprochement et d’échange de ressources 

● Faire reconnaître le milieu par les institutions (Chantier de l’économie sociale, etc.) 

● Avantages sociaux mutualisés 

● Réseau d’espaces: fablabs, incubateurs, coworkings 

● Lobby coopératif plus fort pour la techno 

● Rapprocher le CQCM des secteurs coopératifs en émergence 

● Association, mouvement horizontal 

● Espaces/réseaux de mouvement pour réunir l’économie sociale et solidaire, les coopératives et les 

communs 

● Financement à l’échelle du mouvement (plus autonome) 

● Vocation généraliste + vision claire 

● Arrimage recherche/initiatives 

● Guildes de travailleurs autonomes 

 

 


